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Cette double page est réservée — une fois n 'est pas coutume — à nos abonnés dont les lettres nous ont
profondément touchés. Nous reproduisons certaines d'entre elles. Deux fausses notes. Et pourquoi pas Chacun
a le droit d'émettre son opinion même si nous ne sommes pas d'accord avec ceux qui regretteront peut-être
un jour de ne pas avoir lu tel ou tel avis officiel et qui s'en trouveront lésés.
Une fois de plus, nous remercions tout particulièrement nos généreux donateurs qui apprécient le travail
réalisé par la Rédaction et ses collaborateurs de Suisse ou de France ainsi que nos fidèles annonceurs.

Réd.

c'est tf»*""
attention &
autan intérêt

de M. F. et N. Meyer-Hauser,
Combs-la-Ville
Nous sommes toujours contents de y

recevoir par votre entremise des nouy
du « pays ».

de Mme Schiess, Vincennes

Cest avec plaisir que je vous renouvelle

mon abonnement et ci-joint
mon chèque.
Avec toutes mes félicités de votre
journal auquel j'ai toujours grand
plaisir à lire.
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« Les dix commandements »
du Messager Suisse

1. Lisez attentivement le
M.S. car périodiquement
— une fois par trimestre
— il contient des nouvelles

officielles qui remplacent

les communiqués de
l'Ambassade, jadis
envoyés personnellement.
Réglez le plus rapidement
possible votre abonnement.

Prix F. 100.— ;

Ab. de soutien : à partir de
F. 110.— par c.b. au nom
de la F.S.S.P. M.S.

2. Précisez si vous êtes un
nouvel abonné ou s'il
s'agit d'un renouvellement.

3. Ecrire nom et adresse en
lettres majuscules.

4. Pour tout renseignement
joindre un timbre pour la

réponse.
5. Changement d'adresse :

Prière de nous envoyer un
timbre de F. 2.— {un
minimum).

6. Indiquez toujours votre
ancienne adresse notre
fichier étant classé par
code postal.

7. La date des rappels
d'abonnement correspond

toujours à celle de
votre premier versement.

8. Si vous ne recevez pas
votre n°, informez-vous
auprès de votre bureau
postal (nous ne sommes
hélas pas responsables
des grèves perlées...)

9. N'oubliez pas de signer
chèque et c.c.p. Eh oui,
vous êtes parfois
distraits...

10. Faites connaître à vos
amis suisses ou français
qui aiment la Suisse notre
publication. Et n'oubliez
pas notre publicité dont
nous avons également
besoin. Tarifs à votre
disposition.
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